
Dominique Garcia, nommé président de l’Inrap 

Par décret du Président de la République du 27 décembre 2017, paru au Journal officiel
du 28 décembre 2017, Dominique Garcia est nommé président de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives (Inrap) pour un deuxième  mandat.

Professeur des Universités et membre honoraire de l’Institut universitaire de France, Dominique
Garcia fut Vice-président du Conseil national de la recherche archéologique de 2012 à 2014.
Ancien directeur d’une Unité Mixte de Recherche (CNRS-Université-Culture) et d’une Ecole
doctorale pluridisciplinaire, il a présidé la Commission d’évaluation scientifique économique et
sociale de l’archéologie préventive, dont un Livre Blanc (2013) a permis d’alimenter le volet
archéologie du projet de loi « Liberté de création artistique, architecture et patrimoine ». Il est
membre de plusieurs Conseils scientifiques dont celui du Musée du Louvre et de l'EPCC
Bibracte, et participe à des comités d'évaluation scientifique d'institutions européennes.

Archéologue et historien, il est spécialiste des sociétés protohistoriques d’Europe occidentale
(Celtes, Gaulois, Ibères et Ligures) et de leurs relations avec les Étrusques, les Puniques, les
Grecs  et  les  Romains.  Ses  recherches  portent  notamment  sur  l’urbanisme,  la  culture  et
l’économie de ces sociétés ainsi que sur l’ethnogenèse et la formation des territoires politiques.
Dominique Garcia a publié plus de cent cinquante articles et une vingtaine d’ouvrages;
son dernier livre, Archéologie des migrations, coécrit avec Hervé le Bras est paru en août
dernier aux éditions La Découverte. 

Comme  il  l’avait  proposé  lors  du  processus  de  sélection  à  la  présidence  de  l’Inrap,
Dominique Garcia entend poursuivre, dans ces fonctions, la mise en place de la stratégie
de  redressement  de  l’Institut  engagée  depuis  2016  et  qui  vise  à  renforcer  la
reconnaissance  scientifique  de  l’Inrap,  à  en  rétablir  l’équilibre  économique  et  à  en
améliorer l’organisation et le fonctionnement afin de lui permettre de mieux répondre à
ses missions premières :  la  réalisation de diagnostics et de fouilles archéologiques,  la
recherche et la valorisation de celles-ci.

L’Inrap
L’Institut national de recherches archéologiques préventives est un établissement public
placé sous la tutelle des ministères de la Culture et de la Recherche. Il assure la détection
et l’étude du patrimoine archéologique en amont des travaux d’aménagement du territoire
et  réalise  chaque  année  quelque  1800  diagnostics  archéologiques  et  200  fouilles  en
partenariat avec les aménageurs privés et publics, en France métropolitaine et outre-mer.
Ses missions s’étendent à l’exploitation scientifique des résultats et à la diffusion de la
connaissance  archéologique  au  public.  Ses  2  000  agents,  répartis  dans  8  directions
régionales et interrégionales, 42 centres de recherche et un siège à Paris, en font le plus
grand opérateur de recherche archéologique français et l’un des premiers en Europe.
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